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ATLANTIQUE TRÉSORERIE 
Prospectus 

 
OPCVM de droit français relevant de la directive 2009/65/CE 

 

I  -  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 
 
1. FORME DE L'OPCVM 

Dénomination 
ATLANTIQUE TRÉSORERIE 

Forme juridique et état membre dans lequel L’OPCVM a été constitué  
Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français. 

Date de création et durée d'existence prévue  
Ce FCP a été créé le 25 août 2005, pour une durée de 99 ans. Il a été agréé par l’AMF le 10 juin 2005. 

Fonds nourricier 
Le FCP est un fonds nourricier de l’OPCVM maître NATIXIS TRESORERIE (Part I-C, FR0007075122). 

Synthèse de l'offre de gestion  
 

Caractéristiques 
des parts 

 

 
Code 
ISIN 

Distribution 
des sommes 
distribuables 

Devise 
de 

libellé 

 
Souscripteurs 

concernés 

Souscription 
Initiale 

minimale 
(en euros) 

Souscription 
ultérieure 
minimale 
(en euros) 

 
Parts I 

 
 
 

Parts C 
 

 
FR0010209312 

 
 

 
FR0010435156 

Capitalisation Euro 

Tous souscripteurs 
Parts I : plus particulièrement 

destinées aux Institutionnels et 
personnes morales 
Parts C : plus particulièrement 

destinées aux personnes 
physiques 

Néant Néant 

Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier rapport périodique  
Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande 
écrite du porteur auprès de : PORTZAMPARC Gestion - 10, rue Meuris - 44100 Nantes  
Le Prospectus est disponible sur : 

- le site de la Banque Populaire Atlantique : www.atlantique.banquepopulaire.fr 
- le site de PORTZAMPARC Société de Bourse : www.portzamparc.fr 

Toutes informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès du : 

- Département Ingénierie Patrimoniale et Financière de la Banque Populaire Atlantique. 
- Département Clientèle Privée. PORTZAMPARC Société de Bourse. 

 
Les  documents  relatifs  au  maître  NATIXIS TRESORERIE, OPCVM  de  droits français agréé par l’AMF, sont disponibles 
auprès de la société de gestion « NATIXIS ASSET MANAGEMENT».  
NATIXIS ASSET MANAGEMENT 
Direction « Services Clients »  
21 quai d’Austerlitz  
75634 PARIS Cedex 13  
site : www.am.natixis.com 
e-mail : Nam-service-clients@am.natixis.com 

 
 

2. ACTEURS 

Société de gestion 

PORTZAMPARC Gestion  

Société anonyme à Conseil d’administration. Société de gestion de portefeuille, agréée par la Commission des Opérations de Bourse, le 
1er juillet 1997, sous le n° GP 97077. Siège social : 10, rue Meuris – 44100 NANTES. Adresse postale : BP 98653 – 44186 NANTES 
Cedex 4 

Dépositaire, conservateur et centralisateur des ordres de souscription et de rachat par délégation de la 
société de gestion  
CACEIS BANK France, Forme juridique : société anonyme à conseil d’administration. Etablissement de crédit agréé auprès du CECEI,  

1-3 place Valhubert - 75206 Paris Cedex 13. 
Par délégation de la Société de Gestion, CACEIS Bank France est investi de la mission de gestion du passif du Fonds et à ce titre assure 
la centralisation et le traitement des ordres de souscription et de rachat des parts du FCP. Ainsi, en sa qualité de teneur de compte 
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émetteur, CACEIS Bank France gère la relation avec Euroclear France pour toutes les opérations nécessitant l’intervention de cet 
organisme. 

Commissaire aux comptes 
DELOITTE & Associés, représenté par Mme Anne BLANCHE - Impasse Augustin Fresnel - BP 39 - 44801 Saint-Herblain Cedex 

Commercialisateurs 
Réseau d’agences de la  
Banque Populaire Atlantique 

S A Coopérative de Banque Populaire à capital variable 
Siège Social : 1, rue Françoise SAGAN 
44800 Saint-Herblain 
Adresse postale :  
1, rue Françoise SAGAN 
Saint Herblain 
44919 NANTES Cedex 9 

PORTZAMPARC Société de Bourse 

Société anonyme 
Siège social : 13, rue de la Brasserie 

44100 NANTES 
Agences à PARIS : 100, rue Réaumur – 75002,  
et à MARSEILLE, 3, place du Général de Gaulle – 13000. 
Adresse postale :  
BP 98653 
44186 NANTES Cedex 4 

La liste des commercialisateurs peut ne pas être exhaustive dans la mesure où, notamment, l’OPC est admis à la circulation en Euroclear. 
Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la société de gestion 

Délégataires 

Délégation comptable : 
Caceis Fund Administration. Forme juridique : Société anonyme à conseil d’administration. Etablissement de crédit agréé auprès du 

CECEI, 1/3 place Valhubert –75206 PARIS Cedex 13 
CACEIS Fund Administration est l’entité du groupe CREDIT AGRICOLE spécialisée sur les fonctions de gestion administrative et 
comptable des OPCVM pour une clientèle interne et externe au groupe. A ce titre, CACEIS Fund Administration a été désignée par la 
Société de Gestion, en qualité de gestionnaire comptable par délégation pour la valorisation et l’administration comptable du Fonds. 
CACEIS Fund Administration a en charge la valorisation des actifs, l'établissement de la valeur liquidative du Fonds et des documents 
périodiques 

Conseillers 

Néant 

 
II  -  MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

 

1. CARACTERISTIQUES GENERALES 

Caractéristiques des parts 

 Code ISIN 

FR0010209312  Parts I 
FR0010435156  Parts C 

 Nature du droit attaché à la catégorie de parts  

Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur l’actif net du FCP, proportionnel au nombre de parts possédées. 
 
L’information sur les modifications affectant le FCP est donnée aux porteurs par tout moyen conformément aux instructions de l’AMF. La 
gestion du FCP, qui n’est pas doté de la personnalité morale et pour lequel ont été écartées les règles de l’indivision et des sociétés, est 
assurée par la Société de gestion qui agit au nom des porteurs et dans leur intérêt exclusif. Dans ce cadre, la Société de gestion exerce le 
droit de vote attaché aux titres en portefeuille.  

 Forme des parts 

La tenue du passif est assurée par CACEIS BANK France. L'administration des parts est effectuée par EUROCLEAR France. 
Les parts sont nominatives ou au porteur. 

 Droit de vote 

Aucun droit de vote n’est attaché aux parts. La gestion du FCP est assurée par la Société de gestion qui agit au nom des porteurs et dans 
leur intérêt exclusif.  

 Décimalisation 
Non, pour les Parts I 
Oui, en centièmes de parts pour les Parts C 

Date de clôture  
Dernier jour de bourse de Paris du mois de juin (à partir de juin 2016, prochaine clôture septembre 2015). 

Indications sur le régime fiscal 
 
Le régime décrit ci-dessous ne reprend que les principaux points de la fiscalité française applicable aux OPCVM. En cas de doute, le 
porteur est invité à étudier sa situation fiscale avec un conseiller. 
 
L'OPCVM, en raison de sa neutralité fiscale, n'est pas assujetti à l'impôt sur les sociétés. La fiscalité est appréhendée au niveau du 
porteur de parts. La situation fiscale des porteurs de parts dépend de nombreux facteurs et varie en fonction de sa qualité de résident ou 
non, de son statut de personne physique ou morale. 
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- Les revenus distribués sont soumis à l'impôt sur le revenu pour les personnes physiques, sauf cas particulier de 
prélèvement libératoire, ou à l'impôt sur les sociétés pour les personnes morales. 

- Les plus-values de cessions de valeurs mobilières réalisées par une personne physique ne sont taxées que si le 
montant annuel des cessions par les membres du foyer fiscal excède un seuil fixé chaque année par la loi de finances. 
Les plus-values latentes, dégagées par les personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés, sont à intégrer dans 
le résultat imposable selon les modalités fiscales applicables à leur catégorie. 

- Les dividendes perçus par un porteur non-résident, sont soumis à une retenue à la source sous réserve de l'existence 
de convention fiscale internationale. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Classification 
Monétaire 

Objectif de gestion 

ATLANTIQUE TRÉSORERIE est un Fonds nourricier du FCP maître NATIXIS TRESORERIE (Part I-C).  Son  objectif  de  gestion  est 
identique  à  celui  du maître,  à  savoir,  « de chercher à réaliser une performance nette supérieure à  celle de l’EONIA Capitalisé pour les 
parts I(C), I(D) et R. En cas de très faible niveau des taux d'intérêt du marché monétaire, le rendement dégagé par l'OPCVM ne suffirait 
pas à couvrir les frais de gestion et l'OPCVM verrait sa valeur liquidative baisser de manière structurelle » 

La  performance  d’ATLANTIQUE TRÉSORERIE sera  celle  de  son  maître  diminué  de  ses propres  frais  de  gestion.  Ainsi  la  
performance d’ATLANTIQUE TRÉSORERIE sera inférieure  à  celle  de  son  maître.  En  cas  de  très  faible  niveau  des  taux d’intérêt  
du  marché  monétaire, ATLANTIQUE TRÉSORERIE verrait également  sa  valeur liquidative baisser de manière structurelle. 

Indicateur de référence : EONIA (EURO OVERNIGHT INDEX AVERAGE) Capitalisé 
L’EONIA est la principale référence du marché monétaire de la zone Euro. Il correspond à la moyenne des taux interbancaires, au jour le 
jour, transmis à la Banque Centrale Européenne (BCE) par les banques de référence et pondérée par le volume des opérations traitées. Il 
est calculé par la BCE sur une base « nombre de jours exacts / 360 jours » et publié, quotidiennement, par la Fédération Bancaire 
Européenne. 

Cet indicateur est disponible sur le site internet : www.euribor.org. 

Stratégie d'investissement  
Le  FCP  est  un  Fonds  nourricier  du  FCP  maître  NATIXIS  TRESORERIE (Part  I-C). L’investissement sera réalisé au travers de 
l’OPCVM maître en totalité et en permanence, et à titre accessoire en liquidités.  
 
Rappel de l’objectif de gestion de l’OPCVM maître:  

L’OPCVM a pour objectif de chercher à réaliser une performance nette supérieure à  celle de l’EONIA Capitalisé pour les parts I(C), I(D) 
et R. En cas de très faible niveau des taux d'intérêt du marché monétaire, le rendement dégagé par l'OPCVM ne suffirait pas à couvrir 
les frais de gestion et l'OPCVM verrait sa valeur liquidative baisser de manière structurelle.  

 
Rappel de la stratégie d’investissement du fonds maître:  

La philosophie d’investissement de l’OPCVM peut être qualifiée de gestion active fondamentale, fondée sur une approche “ Top down ” 

(c’est‐à‐dire une approche qui consiste à s’intéresser à la répartition globale du portefeuille puis à sélectionner les titres composant le 
portefeuille). Elle est combinée à une approche “ Bottom up ” (c’est‐à‐dire une approche de sélection les titres composant le portefeuille 
suivie de l’analyse globale du portefeuille). Elle s’appuie sur une recherche importante, associée à un pilotage  régulier des  risques 
développés en  interne, dans le cadre  d’un processus  d’investissement rigoureux.  

La  stratégie  d’investissement  repose  sur  une  analyse  pragmatique  des  facteurs  clés  (variables économiques, de marchés, et 
facteurs techniques) de l’évolution des taux d’intérêt réels et de l’inflation. Cette analyse permet d’identifier le(s) facteur(s) qui sera (ont) 
le plus moteur dans l’évolution future de la performance de l’OPCVM et de déterminer leur impact sur les marchés de dettes à taux fixe 
et indexées sur l’inflation. Les conclusions de ces analyses permettent de mettre en lumière les sources potentielles de valeur ajoutée 
par rapport à la composition du portefeuille de l’OPCVM qui seront ensuite traduites en décisions d’investissement dans le portefeuille.  

 1) Stratégies utilisées pour atteindre l’objectif de gestion :    

 -  Stratégie de crédit   

Cette stratégie consiste à investir l’OPCVM dans des titres émis par des entités publiques et/ou privées. Il n’y a pas de répartition 
prédéfinie entre dette privée et dette publique. 

 -  Stratégie d’allocation sur la courbe des taux   

La  gestion  monétaire  de  NATIXIS  Asset  Management  détermine  une  allocation  théorique  optimale, essentiellement entre les taux 
fixes 1 mois, 2 mois ou 3 mois et le taux variable référencé EONIA. Cette allocation permet une sélection des titres en fonction de leur 
maturité (c’est‐à‐dire leur durée de vie jusqu’à leur échéance) et de leurs caractéristiques (taux fixes ou taux variables). Néanmoins, 
l’OPCVM peut être aussi investi sur des durées plus longues 

2)  Actifs utilisés (hors dérivés intégrés) :  

 a)  Titres de créance   

 Le portefeuille de l’OPCVM sera investi principalement en instruments du marché monétaire et/ou en instruments  de  taux  émis  par  
des  entités  publiques  et/ou  privées.  Les  titres  de  créance  pourront représenter la totalité des investissements de l’OPCVM. Il n’y 
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aura pas de répartition prédéfinie entre dette privée et dette publique. Ces actifs sont des instruments du marché monétaire (IMM) tels 
que définis par le Code monétaire et financier. Dans le cadre de la gestion de l’OPCVM, le gérant investira dans :  

(i)  des obligations et, par exemple, dans des obligations à taux fixes, à taux variables, et indexées ;  
et  
(ii)   des titres de créances négociables et, par exemple, dans des Bons du Trésor, des certificats de dépôts, des billets de 
trésorerie, des « Commercial Papers » (US cp , London cp, Luxembourg cp, Euro cp, etc.) et des « STEPs » (« Short Term Euro 
Papers »).   

Caractéristiques  des  titres  de  créance,  valeurs  assimilées  et  instruments  financiers,  ainsi  que  du portefeuille global de 
l’OPCVM, en termes de durée de vie et de maturité résiduelle :  
En ce qui concerne la durée de vie résiduelle (ou DVR) maximale de chaque titre de créance, valeur assimilée ou instrument financier 

détenu en portefeuille, celle‐ci, afin de limiter l’exposition aux risques de crédit et de liquidité, ne pourra être supérieure à 2 ans. Cette 
durée de vie résiduelle maximale ne pourra en revanche pas excéder 397 jours pour les titres de créance, valeur assimilée ou 
instrument financier portant intérêt à taux fixe. Elle pourra être de 2 ans pour les titres de créance, valeurs assimilées ou instruments 
financiers portant intérêt à taux révisable à condition que la période de révision de l’indice n’excède pas 397 jours. Afin de limiter 
l’exposition aux risques de crédit et de liquidité, la durée de vie moyenne pondérée jusqu'à la date de remboursement des instruments 
financiers (« Weighted Average Life » ou « WAL ») maximale du portefeuille ne pourra pas excéder 9 mois. Afin  de  mesurer  et  limiter  
le  risque  de  taux  du  portefeuille,  la  maturité  moyenne  pondérée  du portefeuille jusqu’à l’échéance (ou «Weighted Average 
Maturity» ou «WAM») sera de 6 mois maximum.  

Notation des titres et sensibilité au risque crédit:  
Le gérant sélectionne  uniquement  des titres de haute  qualité  de crédit. La société de gestion s’assure que les titres dans lesquels 
investit le fonds sont de haute qualité de crédit selon sa propre évaluation et sa propre méthodologie.  
L’investissement  direct  ou  indirect  dans  les  titres  de  créances  ou  valeurs  assimilées  émis  par  des véhicules de titrisation n’est 
pas autorisé.  

b) Détention d’actions ou de parts d’autres OPCVM/FIA ou Fonds d’Investissement : 

Le fonds peut détenir des parts ou actions d’OPCVM, d’OPC ou de fonds d’investissement dans la limite de 10% :  

OPCVM de droit français *  X 

OPCVM de droit européen* X 

FIA de droit français répondant aux conditions de l'article R. 214‐13 du Code monétaire et 
financier* 

 

FIA européens répondant aux conditions de l'article R. 214‐13 du Code monétaire et financier *  

Fonds d’investissement de droit étranger répondant aux conditions de l'article R. 214‐13 du Code 
monétaire et financier * 

 

 *Ces OPCVM/FIA/Fonds d’investissement   ne pourront détenir eux‐mêmes plus de 10% de leur actif en OPCVM/  FIA /ou Fonds 
d’investissement.   
Les OPC détenus par l’OPCVM peuvent être gérés par la société de gestion ou une société juridiquement liée/une société du groupe 
NGAM.  

3)  Instruments dérivés :   
L’utilisation des instruments financiers à terme ferme et conditionnels, réglementés ou non, fait partie intégrante du processus 
d’investissement en raison de leur objet même, de leurs avantages en matière de liquidité et de leur rapport coût / efficacité. L’OPCVM 
peut procéder à des opérations portant sur des instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglementés, organisés ou de 
gré à gré, en vue de couvrir le portefeuille contre les risques liés aux taux d’intérêt et au change, et/ou en vue d’exposer le portefeuille de 
l’OPCVM au risque de taux. Les investissements en instruments dérivés ainsi que les prises et mises en pension sont limités à une fois 
l’actif.    
Le gérant utilisera par exemple les instruments financiers suivants :   
‐  swaps de taux (essentiellement : emprunteur du taux fixe) ;  

‐  swaps de devises (en couverture) ;  

‐  change à terme ;  

‐  asset swap (s’agissant de la partie du swap adossé à une obligation, obligation remise au pair et adossée à un swap de taux qui 
donne une rémunération généralement référencée Euribor 3 mois ou EONIA).  

La stratégie d’utilisation des produits dérivés vise à atteindre l’objectif de gestion par une reconstitution de l’exposition synthétique à des 
actifs et à des risques, et par une augmentation de l’exposition au marché de 100 % maximum de l’actif net. Le gérant se réserve la 
possibilité d’utiliser un effet de levier maximal de deux (2) fois l’actif net de l’OPCVM sans que cela ne constitue une stratégie cible et 
permanente dans le cadre de la gestion du portefeuille de l’OPCVM, en fonction des opportunités de marché. Sur les risques liés à l'effet 
de levier, les porteurs peuvent se reporter à la rubrique « Profil de risque » afin qu'ils puissent prendre la mesure des conséquences de 
cet effet de levier sur la valeur liquidative de l’OPCVM . Cette utilisation de l’effet de levier vise à contribuer à la performance de 
l’OPCVM et à optimiser ses revenus.   

Informations relatives aux contrats financiers de gré à gré :   
Les contreparties sont des établissements de crédit de premier rang. Elles sont sélectionnées et évaluées régulièrement conformément 
à la procédure de sélection des contreparties disponible sur le site de la société de gestion à l’adresse suivante : www.am.natixis.com 
(rubrique "nos engagements", "La politique de  sélection  des  intermédiaires/contreparties")  ou  sur  simple  demande  auprès  de  la  
société  de gestion. Ces opérations font systématiquement l’objet de la signature d’un contrat entre l’OPCVM et la contrepartie 
définissant les modalités de réduction du risque de contrepartie.  La ou les contreparties ne disposent pas d’un pouvoir de décision 
discrétionnaire sur la composition ou la gestion du portefeuille d’investissement de l’OPCVM ou sur l’actif sous‐jacent de l’instrument 
dérivé.    
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4)  Titres intégrant des dérivés :   

 
L’OPCVM pourra investir dans des titres intégrant des dérivés répondant aux caractéristiques des IMM pour couvrir et/ou exposer le 
portefeuille aux risques de taux et/ou de crédit, et/ou en vue de procéder à des arbitrages sur ce(s) même(s) risque(s).   
A ce titre et par exemple, le gérant pourra utiliser les titres intégrant des dérivés suivants :  
-  des EMTN structurés,   
-  des CLN (“Credit Linked Notes”),   
-  des BMTN et obligations structurées.  
L’utilisation des titres intégrant des dérivés sera effectuée dans l’optique d’obtenir un rendement supérieur du portefeuille (c’est‐à‐dire un 
rendement supérieur par rapport à un portefeuille qui ne contiendrait pas de titres intégrant des dérivés). Cette utilisation sera effectuée 
sur une base « buy and hold » (achat des titres pour les détenir en portefeuille) et non « buy and sell » (achat des titres pour les 
revendre). A ce titre, le Fonds ne peut en aucun cas s’exposer de manière directe ou indirecte aux marchés actions et de matières  
premières,  même  par  le  biais  de  titres  de  dette  exposés  à  ces  risques  qui  auraient  été intégralement couverts via des contrats 
financiers, en vue d’obtenir une indexation compatible avec la stratégie de gestion monétaire.  
 
Le tableau, ci‐après, détaille les conditions d’intervention de l’OPCVM sur les instruments dérivés.  

TABLEAU DES INSTRUMENTS DERIVES 

 

*  Se  référer  à  la  politique  d'exécution  des  ordres  de  la  société  de  gestion  disponible  sur  le  site www.am.natixis.fr  
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TABLEAU DES TITRES INTEGRANT DES DERIVES 

 

*  Se  référer  à  la  politique  d'exécution  des  ordres  de  la  société  de  gestion  disponible  sur  le  site www.am.natixis.fr  

 5)  Dépôts :  

Afin de contribuer à l’objectif de gestion et en complément des produits de taux d’intérêt, les dépôts peuvent être utilisés dans la gestion 
de l’OPCVM pour son allocation d’actif. L’utilisation des dépôts ne peut pas être supérieure à 50% de l’actif. La durée des dépôts ne peut 
pas être supérieure à 1 an.  

6)  Emprunts d’espèces :   

L’OPCVM pourra emprunter jusqu’à 10 % de son actif en espèces notamment en vue de pallier les modalités de paiement différé des 
mouvements d’actif.  

7)  Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres :   

Nature des opérations utilisées  

Prises et mises en pension par référence au code monétaire et financier X 

Prêts et emprunts de titres par référence au code monétaire et financier X 

Autres     

Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limité à la réalisation de l’objectif de gestion  

Gestion de trésorerie X 

Optimisation des revenus et de la performance de l’OPCVM X 

Autres   

 L’OPCVM pourra recourir aux opérations décrites ci‐dessus, dans les limites suivantes de son actif :  
∙ jusqu’à 100% en opérations de cession temporaires d’instruments financiers (prêts de titres, mise en pension),  
∙ jusqu’à 100% en opérations d’acquisition temporaires d’instruments financiers (emprunts de titres, prise en pension).  
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 Informations sur l’utilisation des cessions et acquisitions temporaires de titres :  

L’utilisation des opérations d’acquisitions ou de cessions temporaires de titres seront systématiquement opérées dans l'unique but 
d’accomplir l’objectif de gestion de l’OPCVM. Concernant les opérations d’acquisitions temporaires de titres (prises en pensions), ces 
opérations ont pour but d’assurer le placement des liquidités de l’OPCVM aux meilleurs taux en prenant des titres comme garanties.  

Concernant les opérations de cessions temporaires de titres (mises en pensions (1) et prêts de titres (2)), ces opérations ont soit pour 
but (1) de se procurer des liquidités aux meilleurs coûts en donnant des titres en garanties ou (2) de bonifier le rendement de l’OPCVM 
via la rémunération de prêts de titres. Concernant les opérations de prêts de titres (2) sans garantie financière et dans le respect du ratio 
de contrepartie de 10%, l’OPCVM peut effectuer de telles opérations exclusivement avec des contreparties appartenant au groupe 
BPCE. Ces opérations feront l’objet d’une rémunération entièrement acquise à l’OPCVM  et  porteront  principalement  sur  des   titres  
de  créances  éligibles  aux  opérations  de refinancement bancaires de la BCE et dont le marché de prêts de titres est quasi inexistant. 
En outre, ces opérations porteront sur des échéances maximales de trois mois avec une faculté de rappel par l’OPCVM à tout moment.  

Rémunération : des informations complémentaires figurent au paragraphe « frais et commissions ».  

Informations sur les garanties financières :  
Les garanties financières reçues par les OPCVM/FIA prennent la forme de transfert en pleine propriété de titres et/ou d’espèces. Le 
niveau des garanties financières et la politique en matière de décote sont fixées selon la politique de risques définie par la société de 
gestion en fonction de la réglementation en vigueur.  
La politique de risques définie par la société de gestion en matière de garanties financières reçues définit explicitement les typologies de 
sous‐jacents autorisées :   

‐ Garanties financières en espèces dans différentes devises selon une liste prédéfinie tel que l’Euro et l’USD ;  

‐ Garanties financière en titres de dettes ou en titres de capital selon une nomenclature précise.    
La politique de risque définit explicitement le niveau requis de garantie et les décotes appliqués pour chacune des garanties financières 
en fonction de règles qui dépendent de leurs caractéristiques propres. Elle précise aussi, conformément à la réglementation en vigueur, 
des règles de division des risques, de corrélation, d’évaluation, de qualité de crédit et de stress tests réguliers sur la liquidité des 
garanties financière.  
En cas de réception de garantie financière en espèces, celles‐ci doivent, dans des conditions fixées par réglementation, uniquement 
être : 
‐ placées en dépôt ;  

‐ investies dans des obligations d'État de haute qualité ;  

‐ utilisées dans une prise en pension livrée ;  

‐ investies dans des organismes de placement collectif (OPC) monétaire court terme.  
  
Les risques associés aux réinvestissements des espèces dépendent du type d’actifs et / ou du type d’opérations et peuvent être des 
risques de contrepartie ou des risques de liquidité. 

Profil de risque 
ATLANTIQUE TRESORERIE a le même profil de risque que l’OPCVM maître NATIXIS TRESORERIE tel que repris ci-après : 

 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.  
 
Sur le profil de risque mentionné dans le Document d’Information Clé pour l’Investisseur, l'échelle de risque a été calculée sur la base de 
la volatilité annualisée sur un horizon de 5 ans de l’OPCVM.   
Les risques auxquels l’OPCVM est exposé sont :   
 
a) Les risques liés à la classification de l’OPCVM :  
Risque de taux : Il s’agit du risque de baisse de valeur des titres de créance, valeurs assimilées et instruments financiers détenus par le 
fonds découlant des variations des taux d’intérêts.   
  
b)  Risques liés aux spécificités de la stratégie d’investissement de l’OPCVM :  
-  Le risque de contrepartie : Le risque de contrepartie mesure les pertes encourues par une entité au titre de ses engagements vis-à-
vis d’une contrepartie, en cas de défaillance de celle-ci ou de son incapacité à faire face à ses obligations contractuelles. Ce risque est 
présent dans les opérations de gré  à  gré.  Le  risque  est  limité  en  raison  d’une  sélection  rigoureuse  des  contreparties.  La 
matérialisation de ce risque peut entraîner une baisse de la valeur liquidative du fonds.  
-  Le risque de crédit : L’OPCVM présente un risque de crédit du fait de la détention de titres de créances négociables, d’instruments 
monétaires et d’obligations, émis par des entités publiques et/ou privées. En effet, la notation des émetteurs de ces titres peut se 
dégrader et ne plus refléter les garanties financières suffisantes requises par le processus de gestion de l’OPCVM, ce qui peut générer 
une baisse de sa valeur liquidative.   
-  Le risque lié à la surexposition : Compte tenu notamment de l’utilisation de produits dérivés, l’effet de levier maximal utilisé pourra 
être de deux (2) fois l’actif net de l’OPCVM. L’OPCVM pourra ainsi amplifier les mouvements de marché et par conséquent, sa valeur 
liquidative est susceptible de baisser de manière plus importante que le marché. Cette surexposition maximale ne sera toutefois pas 
systématiquement générée et son utilisation sera laissée à la libre appréciation du gérant. La matérialisation de ce risque peut entraîner 
une baisse de la valeur liquidative du fonds.   
-  Le risque de perte en capital : L’investisseur est averti que la performance de l’OPCVM peut ne pas être conforme à ses objectifs et 
que son capital investi peut ne pas lui être restitué dans sa totalité. La matérialisation de ce risque peut entraîner une baisse de la valeur 
liquidative du fonds.   
 
Globalement, le cumul de ces principaux risques est susceptible de provoquer une baisse de la valeur liquidative de l’OPCVM 

Garantie (ou protection) 

Néant 
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Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type 
Le FCP est tous souscripteurs, les Parts I sont plus particulièrement destinées aux Institutionnels et Personnes morales, les Parts C sont 

plus particulièrement destinées aux Personnes physiques. Il s'adresse à des souscripteurs intéressés par le placement de leur trésorerie 
disponible sur le marché des titres de créance permettant d'offrir une rémunération en rapport avec l'évolution de l'indice EONIA. 

La durée minimum de placement recommandée est de 3 mois. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le FCP dépend du niveau de risque que l’investisseur souhaite prendre. Ce montant 
dépend également de paramètres inhérents au porteur, notamment sa situation patrimoniale. Aussi il est recommandé de contacter son 
conseiller habituel pour avoir une information plus adaptée à sa situation. 

Modalités de détermination et d'affectation des revenus 

FCP de capitalisation. Comptabilisation des revenus selon la méthode des intérêts encaissés. 

Fréquence de distribution  
Néant 

Caractéristiques des parts  
 

Caractéristiques 
des parts 

 

 
Code 
ISIN 

Distribution 
des sommes 
distribuables 

Devise 
de 

libellé 

Fractionnement 
des 

Parts 

Souscription 
Initiale 

minimale 
(en euros) 

Souscription 
ultérieure 
minimale 
(en euros) 

 
Parts  I 

 
Parts C 

 

 
FR0010209312 

 
FR0010435156 

Capitalisation Euro 

 
Non, pour les Parts I 

 
En centièmes pour les Parts C 

Néant Néant 

 

Modalités et conditions de souscription et de rachat 

Les demandes de souscription et de rachat sont reçues à tout moment auprès de Caceis Bank France et centralisées chaque jour 
d'ouverture d'EURONEXT- Paris (hors jours fériés légaux en France) à 11 heures 30. 
Elles sont exécutées sur la base de la dernière valeur liquidative (cours connu). 
 

Les investisseurs entendant souscrire des parts, et les porteurs désirant procéder aux rachats des parts sont invités à se renseigner 
directement auprès de leur établissement commercialisateur habituel, sur l'heure limite de prise en compte de leur demande de 
souscription ou de rachat, cette dernière pouvant être antérieure à l'heure de centralisation mentionnée ci-dessus. 

 Minimum de souscription 
Néant 

 Périodicité de calcul de la valeur liquidative 

La périodicité de calcul de la valeur liquidative du FCP ATLANTIQUE TRÉSORERIE est quotidienne. 
 
La valeur liquidative est disponible auprès 

de la Société de gestion 
PORTZAMPARC Gestion 

10, rue Meuris 
44100 Nantes 

des guichets de 
 

la Banque Populaire Atlantique 

Frais et Commissions  

 Commissions de souscription et de rachat 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de 
remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir 
les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la Société de gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur, prélevés lors des 
souscriptions et des rachats 

Assiette 
Taux 

barème 

Commission de souscription non acquise 
à l'OPCVM 

valeur liquidative 
X  nombre de parts 

Parts I : montant de la souscription 

 < à 7 500 € :  1,75 % 
 de 7 501 à 15 000 € :  1,00 % 
 de 15 001 à 30 000 € :  0,50 % 
 de 30 001 à 45 000 € :  0,25 % 

 > à 45 001 € :  Néant 
Parts C : Néant 

Commission de souscription acquise à l'OPCVM 
valeur liquidative 

X  nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat non acquise à l'OPCVM 
valeur liquidative 

X  nombre de parts 
Néant 

Commission de rachat acquise à l'OPCVM 
valeur liquidative 

X  nombre de parts 
Néant 
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 Les frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transactions 
incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue 
notamment par le Dépositaire et la Société de gestion. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 

- des commissions de sur-performance. Celles-ci rémunèrent la Société de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses 
objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ; 

- des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM. 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter à la partie « Frais » du Document d'Information Clé 
pour l'Investisseur. 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barême 

Frais de gestion et  
Frais de gestion externes à la société de gestion 

(Cac, dépositaire, distribution, avocats) 
Actif net 

Parts I 

0,40 % taux maximum 
 

Parts C 

0,60 % taux maximum 

Commissions de mouvement Montant de chaque transaction néant 

Commission de surperformance Actif net néant 

 

En tant que fonds nourricier, le FCP Atlantique Trésorerie supporte indirectement les frais suivants facturés aux parts I-C de  
l’OPCVM maître Natixis Trésorerie : 

 

Rappel des frais et commissions du FCP maître 
Commissions de souscription et de rachat :  
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de 
remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser  les  frais  supportés  par  l’OPCVM  pour  investir  ou  
désinvestir  les  avoirs  confiés.  Les commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc.  

 
 
 
 
Frais facturés à l’OPCVM :   
Ces frais recouvrent :   

‐ Les frais de gestion ;   

‐ Les frais de gestion externes à la société de gestion (commissaire aux comptes, dépositaire, distribution, avocats) ;  

‐ Les frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) dans le cas d'OPCVM/FIA investissant à plus de 20 % dans d’autres 
OPCVM ou fonds d’investissement ;  
‐ Les commissions de mouvement ;   

‐ Les commissions de surperformance.  
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La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée est fondée sur la comparaison entre la performance de 
chaque catégorie de part du FCP et son Indicateur de référence, sur la période de référence considérée. 
 
Depuis le 17 septembre 2014, l’indice de référence, retenu pour le calcul de la commission de surperformance, est l’EONIA Capitalisé 
pour les parts I (C) et I (D) et R. Il est libellé en euros. 
 
La période d’observation correspond à l’exercice comptable. 
 
A compter du 26 janvier 2016, si, sur la période de référence, la performance de la catégorie de part du FCP (nette des frais de gestion 
fixes) est supérieure au taux de référence défini ci-dessus, la commission de surperformance sera égale à 30% TTC de la différence 
entre la performance du FCP (nette des frais de gestion fixes) et ce taux de référence. 
A l’inverse, si, sur la période de référence, la performance de la catégorie de part du FCP (nette des frais de gestion fixes) est inférieure 
au taux de référence défini, la commission de surperformance sera nulle. 
Si la performance de la catégorie de part du FCP (nette des frais de gestion fixes) depuis le début de la période de référence, est 
supérieure au taux de référence calculé sur la même période, cette surperformance fera l’objet d’une provision au titre des frais de 
gestion variables lors du calcul de la valeur liquidative de la catégorie de parts concernée. 
Dans le cas d’une sous performance de la catégorie de part du FCP (nette des frais de gestion fixes) par rapport au taux de référence 
depuis le début de la période de référence, constatée lors du calcul de la VL, toute provision passée précédemment sera réajustée par 
une reprise sur provision. Les reprises sur provision sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures. Il en est de même en cas 
d'une diminution de la surperformance par rapport à la précédente VL. 
 
Les frais de gestion sont provisionnés à chaque calcul de la valeur liquidative. La totalité des frais de gestion fixes ou variables (la 
commission de surperformance) provisionnée est directement imputée au compte de résultat du FCP. 
 
En cas de risque de baisse de la valeur liquidative, la Société de Gestion se réserve la possibilité d’appliquer un taux permettant a 
minima de maintenir la valeur liquidative au niveau de celle de la veille.  
 
Informations sur la rémunération générée par les acquisitions/cessions temporaires de titres :  
Tous les revenus résultant des opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres, nets des coûts opérationnels, sont restitués à 
l'OPCVM. Les opérations d’acquisitions  et de cessions temporaires de titres donnent lieu à une tarification de Natix is Asset 
Management Finance fixée à 0,0001% du nominal de l’opération sur les produits de taux et plafonnée à 100 euros.  
 
Description succincte de la procédure ce choix des intermédiaires :  
Une procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties prenant en compte des critères objectifs tels que le coût 
de l’intermédiation, la qualité d’exécution, la recherche a été mise en place au sein de la société de gestion. Cette procédure est 
disponible sur le site internet de Natixis Asset Management à l'adresse suivante : www.nam.natixis.com  
 
Informations sur les risques de conflits d’intérêt potentiels liés à l’utilisation des acquisitions/cessions temporaires de titres :  
Natixis Asset Management (NAM) a procédé, depuis le 1er octobre 2009, à la filialisation de son activité d’intermédiation, au sein de sa 
filiale Natixis Asset Management Finance (NAMFI). Société  anonyme  de  droit  français  dotée  d’un  capital  social  de  15   millions  
d’euros,  Natixis  Asset Management Finance a obtenu le 23 juillet 2009 du CECEI un agrément de banque prestataire de services 
d’investissement. Cette  structure  a  notamment  pour  objet  d’assurer  une  prestation  d’intermédiation  (i.e.  réception‐transmission et 
exécution d’ordres pour compte de tiers) auprès de NAM. Dans le cadre de ses activités, NAM est amenée à passer des ordres pour le 
compte des portefeuilles dont elle assure la gestion. NAM transmet la quasi‐totalité de ses ordres sur instruments financiers résultant 



Atlantique Trésorerie - Page 15 sur 19 
 

des décisions de gestion à NAMFI. NAM, afin d’améliorer les rendements et les produits financiers des portefeuilles, peut avoir recours 
aux opérations  de  emprunts/prêts  de  titres  et  de  prises/mises  en  pensions  livrées.  Cette  activité d’acquisitions/cessions 

temporaires de titres est également assurée dans sa quasi‐totalité par NAMFI. Par  ailleurs,  les  portefeuilles  pourront  conclure  des  
prises  en  pension  notamment  au  titre  du replacement des garanties financières reçues en espèces. NAMFI peut intervenir en mode 
« principal » ou en mode « agent ». L’intervention en mode « principal » correspond  à  une  intervention  en  tant  que  con trepartie  des  
portefeuilles  de  NAM.  L’intervention en mode « agent » se traduit par un travail d’intermédiation de NAMFI entre les portefeuilles et les 
contreparties de marché. Celles‐ci peuvent être des entités appartenant au groupe de la société de gestion ou du dépositaire. Le volume 
des opérations de cessions temporaires traitées par NAMFI lui permet d’avoir une bonne connaissance de ce marché et d’en faire ainsi 
bénéficier les portefeuilles de NAM. Enfin, l’agrément de banque prestataire de service d’investissement de NAMFI l’autorise à pratiquer 
des opérations de transformation. Au cas où les résultats de cette activité de transformation s’avéreraient positifs, NAM, dont NAMFI, est 
la filiale en bénéficierait.  
  
Pour  plus  d’information  concernant  les  risques,  se  référer  à  la  rubrique  « profil  de  risque »  et « informations  sur les garanties 
financières ». Pour toute information complémentaire, le porteur pourra se rapporter au rapport annuel de l’OPCVM 
 

Commissions en nature conformes à l’article 322-44 du RGAMF 

La Société de gestion et les sociétés liées ne perçoivent pas de commissions en nature. 

Description de la procédure du choix des intermédiaires 

Le Gérant du Fonds dispose d'une liste d’intermédiaires autorisés. Chaque année, la Société de gestion se prononce sur l'inclusion 
motivée éventuelle de nouveaux intermédiaires et l'exclusion de certains autres. 
 

III  -  INFORMATIONS D'ORDRE COMMERCIAL 

Diffusion des informations concernant l'OPCVM 
Les documents annuels et périodiques de l'OPCVM peuvent être adressés, dans un délai d’une semaine, aux porteurs qui en font la 
demande écrite auprès de : PORTZAMPARC Gestion - 10, rue Meuris - 44100 Nantes 
Les  documents  sont  également  disponibles  pour  le  fonds  maître sur le site  www.am.natixis.fr. 
Les informations relatives à la prise en compte par le FCP des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans sa 
politique d'investissement sont consultables sur le site internet de la Société de Gestion à l'adresse www.portzamparc.fr et dans le Rapport 
Annuel du FCP. 

Informations en cas de modifications 

Les porteurs sont informés des modifications de fonctionnement du FCP, soit individuellement, soit par voie de presse, soit par tout autre 
moyen conformément à l'Instruction du 25 janvier 2005. 

Informations disponibles auprès de l'AMF 

Le site de l’Autorité des Marchés Financiers www.amf-france.org contient des informations complémentaires sur la liste des documents 
réglementaires et l’ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 

 
 

IV  -  RÈGLES D’INVESTISSEMENT ET RATIOS RÉGLEMENTAIRES 
 

 

Le  FCP  est  investi  en  totalité  et  en  permanence  en  parts  d’un  seul  OPCVM dit  maître,  NATIXIS  TRESORERIE  (PART I-C),  et  
à  titre  accessoire  en liquidités  détenues  dans  la  limite  des  besoins  liés à  la  gestion  des  flux. 
La méthode de calcul utilisée pour le calcul du ratio du risque global est la méthode de calcul de l’engagement telle que définie par 
l'instruction 2011-15 du RGAMF. 
 
 

 

V  -  RÈGLES D'ÉVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 
 

 

L’OPCVM se conforme aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur et, notamment au plan comptable OPCVM. 
La devise de comptabilité est l’Euro. 
L’OPCVM respecte les principes de continuité d’exploitation et d’indépendance des exercices. 
 

1. REGLES D’ENREGISTREMENT DES ACTIFS 
 
Pour assurer la production de la valeur liquidative de J, la collecte des informations intègre les négociations et les souscriptions/rachats 
jusqu'à J. 
 
Les entrées en portefeuille sont comptabilisées à leur prix d’acquisition frais inclus et les sorties à leur prix de cession frais inclus. Les frais 
afférents aux négociations se trouvent donc intégrés dans les plus ou moins-values réalisées, ainsi que dans la différence d’estimation du 
portefeuille. 
 
Les revenus sont comptabilisés selon la méthode des produits encaissés. 
 
Les frais de gestion sont calculés, comptabilisés à chaque valeur liquidative sur la base de l’actif net. 
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2. REGLES D'EVALUATION DES ACTIFS 

Les parts ou actions d'OPCVM  
Les  parts  du  FCP  maître  détenues  dans  le  portefeuille du FCP nourricier sont évaluées sur la dernière valeur liquidative 
de  l’OPCVM maître NATIXISTRESORERIE (Part I-C). 

 

Date de publication du Prospectus : 8 février 2016 
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REGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
« ATLANTIQUE TRÉSORERIE » 

 

mis à jour en juillet  2015 

TITRE I - ACTIF ET PARTS 
 

Article 1 - Parts de copropriété 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l’actif du fonds. Chaque porteur 
de part dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 
 
La durée du fonds est de 99 ans, à compter du 25 août 2005, sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la prorogation prévue au 
présent règlement. 

Le FCP ATLANTIQUE TRESORERIE propose aux souscripteurs deux catégories de parts : C, plutôt destinées aux Personnes physiques 
et I, plutôt destinées aux Institutionnels et Personnes morales. 
 
Les caractéristiques de ces différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le Prospectus du FCP. 
 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision de la Société de gestion, en dixièmes, centièmes, millièmes ou dix millièmes, 
dénommées fractions de parts. 
 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la valeur sera  toujours 
proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux 
fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 
 

Article 2 - Montant minimal de l’actif 
Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’actif devient inférieur à 300 000 € ; dans ce cas, et sauf si l’actif redevient entre temps 
supérieur à ce montant, la Société de gestion prend les dispositions nécessaires pour procéder dans le délai de trente jours, à la fusion ou 
à la dissolution du fonds. 
 

Article 3 - Emission et rachat des parts 
Les demandes de souscription et de rachat sont reçues à tout moment auprès de Caceis Bank France. Elles sont réalisées selon les 
modalités précisées dans le Prospectus, à la prochaine valeur liquidative. 
 
Le prix d’émission peut être augmenté d’une commission de souscription, le prix de rachat peut être diminué d’une commission de rachat 
dont les taux et l’affectation figurent sur le Prospectus. 
 
Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur. 
 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles doivent être effectuées en numéraire.  
 
Les rachats seront effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du fonds lorsque les porteurs ont signifié leur accord 
pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le Dépositaire dans un délai maximum de 5 jours suivant celui de l’évaluation de la part. 
 
Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable d’actifs compris dans le fonds, 
ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 
 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un tiers, est 
assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la cession ou du transfert doit, le cas  échéant, être 
complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le Prospectus. 
 
En application de l’article L. 214-8-7 du Code monétaire et financier, le rachat, par le FCP, de ses parts, comme l’émission de parts 
nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, quand les circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le 
commande. 
 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 
Le calcul de la valeur liquidative de la part est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant dans le Prospectus. 

 

TITRE II - FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 

Article 5 - La Société de gestion 
La gestion du fonds est assurée par la Société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
 
La Société de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer les droits de vote attachés 
aux titres compris dans le fonds. 
 

 
Article 5 bis - Règles de fonctionnement 
Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM, ainsi que les règles d’investissement, sont décrits dans la Note 
détaillée du Prospectus. 

 

Article 6 - le Dépositaire 
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Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui 

ont été contractuellement par la société de gestion confiées. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de la 

société de gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de 

litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 

 

Article 7 - Le Commissaire aux comptes 
Un Commissaire aux comptes est désigné pour 6 exercices, après accord de l’Autorité des Marchés Financiers, par le Conseil 
d’administration de la Société de gestion. 
 
Il effectue les diligences et contrôles prévus par la Loi et notamment certifie, chaque fois qu’il y a lieu, la sincérité et la régularité des 
comptes et des indications de nature comptable contenues dans le rapport de gestion. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Il porte à la connaissance de l’Autorité des Marchés Financiers, ainsi qu’à celle de la Société de gestion du FCP, les irrégularités et 
inexactitudes qu’il a relevées dans l’accomplissement de sa mission. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 
effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes. 
 
Il atteste l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
Les honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le Conseil d’administration de la Société de 
gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. Ses honoraires sont compris dans les frais de 
gestion. 
En cas de liquidation, il évalue le montant des actifs et établit un rapport sur les conditions de cette liquidation. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion 
A la clôture de chaque exercice, la Société de gestion établit les documents de synthèse, et établit un rapport sur la gestion du fonds 
pendant l’exercice écoulé. 
L’inventaire est certifié par le Dépositaire et l’ensemble des documents ci-dessus est contrôlé par le Commissaire aux comptes. 

La Société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôture de l’exercice et les 
informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit transmis par courrier à la demande expresse des porteurs 
de parts, soit mis à leur disposition à la Société de gestion ou chez le Dépositaire. 
 

TITRE III - MODALITES D’AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Article 9 – Affectation des résultats 
Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence, plus-
values nettes ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du FCP, majoré du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
 

Les sommes distribuables sont égales au résultat net de l’exercice augmenté des reports à nouveau et majoré ou diminué 
du solde des comptes de régularisation des revenus afférents à l’exercice clos. Elles sont intégralement capitalisées à 
l’exception de celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la Loi. 
 

TITRE IV – FUSION, SCISSION, DISSOLUTION, LIQUIDATION 
 

Article 10 – Fusion - Scission 
La Société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre OPCVM qu’elle gère, soit 
scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs dont elle assurera la gestion. 
 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’un mois après que les porteurs en ont été avisés. Elles donnent lieu 
à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque porteur. 
 
 

Article 11 - Dissolution - Prorogation 
Si les actifs du fonds demeurent trente jours inférieurs au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la Société de gestion en informe l’Autorité 
des Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds. 
 
La Société de gestion informe les porteurs de parts de la décision de dissoudre le fonds, et à partir de cette date les demandes de 
souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
 
La Société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité des parts, de cessation de 
fonction du Dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été 
prorogée. 

La Société de gestion informe l’Autorité des Marchés Financiers, par courrier, de la date et de la procédure de dissolution 
retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers  le rapport du Commissaire aux comptes. 
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La prorogation d’un fonds peut être décidée par la Société de gestion en accord avec le Dépositaire. Sa décision doit être pr ise au moins 3 
mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la connaissance des porteurs de parts et de l’Autorité des Marchés 
Financiers. 
 

Article 12 – Liquidation 
En cas de dissolution, la Société de gestion ou, le cas échéant le Dépositaire, avec son accord, est chargée des opérations de liquidation. 
Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde 
disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

Le Commissaire aux comptes et le Dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations de 
liquidation. 

 

TITRE V - CONTESTATION 
 

Article 13 - Compétence - Election de Domicile 
Toutes constations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa liquidation, soit 
entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la Société de gestion ou le Dépositaire, sont soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents. 
 

 


